
COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU
PAS-DE-CALAIS

ORDRE DU JOUR DE   LA   R  É  UNION DU   VENDREDI 2 SEPTEMBRE 2022  

14H30    Demande d’autorisation d’exploitation commerciale n° 62-22-227

Demande présentée par la Société Civile Immobilière AIRE SUR LA LYS sise 16, rue de
Vézelay,  à  Paris  (75008),  et  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  du
Tribunal  de  Commerce  de  Paris  sous  le  n°  530  847  755,  afin  de  créer  dans  la  galerie
marchande  de  l’hypermarché  à  l’enseigne  « CARREFOUR »  situé  au  sein  de  la  zone
commerciale « Val de Lys », à Aire-sur-la-Lys (62120), les 5 commerces suivants :

- une boutique d’une surface de vente de 226 m², qui sera exploitée par un cuisiniste ;

- une boutique non alimentaire, d’une surface de vente de 134,5 m² ;

- un commerce de cigarettes électroniques, d’une surface de vente de 16,6 m² ;

- 2 kiosques représentant une surface de vente totale de 30 m².


